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Vu le code de l9éducation, notamment les articles 
Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu l9élection de Monsieur Georges LINARÈS à la présidence d9Avignon Université en conseil 

d9administration du 4 décembre 2023,
que le président de l9établissement exerce, au nom de l9établissement, les 

de gestion et d9administration,

les actes en rapport avec l9action sociale, la médecine de prévention l9action 
Commission d9Action Sociale et tout autre document concernant l9organisation de 

à l9exception des autorisations exceptionnelles d9absence et 
délégation est donnée à d9autres délégataires.

En cas d9absence ou d9empêchement 

En cas d9absence ou d9empêchement de la DRH et de la DRH adjointe, délégation du président 

 

pour l9ensemble des personnels et arrêtés de grossesse et couches pathologiques,
 de congés maternité, d9adoption, paternité,
 arrêtés de promotion au choix et à l9ancienneté,
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 entretiens professionnels individuels, à l9exception des entre

 

 

 

Exceptionnellement et dans le but d9assurer la continuité de service, délégation de signature du 

à effet de signer, en cas d9absence ou d9empêchement simultanément 

internet de l9université par le menu accès Doc de l9université 3
3

ransmis à l9agent comptable.

Le directeur général des services et l9agent comptable sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, 
de l9exécution du présent arrêté.

d9Avignon Université

 21 mars 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/abc816af-e8db-4545-a630-78db9530ed90

	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 20/03/2025 23:43:25
Depuis : 80.215.246.64
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/abc816af-e8db-4545-a630-78db9530ed90

